Etudes de cas travaillées en formation lors du stage TRIADD
	Etude de cas présentée par une participante à la formation

	Mme X âgée de 42 ans, travaille au CAT (Centre d’Aide par le Travail) depuis 2 ans à mi-temps. L’horaire est aménagé pour qu’elle puisse s’occuper de sa fille âgée de 5 ans. Divorcée et veuve depuis peu, elle a 3 enfants dont 2 furent placés à l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance) suite à un signalement pour inceste. Sa vie fut une série de déceptions et d’échecs.

Benjamine d’une fratrie de 11 enfants d’un père alcoolique et d’une mère qui les poussait parfois au vol, etc., Mme X a ainsi vécu une enfance perturbée, manquant d’affection. Elle fût très tôt placée dans un foyer de l’enfance. 

Mme X a toujours eu des troubles importants de la personnalité caractérisés par de l’instabilité et de l’impulsivité avec un léger retard mental. A 8 ans, elle fît sa 1ère crise d’épilepsie.

Mme X n’a jamais travaillé avant d’intégrer le CAT. Pour elle, ce travail constitue un défi dans l’évolution de son comportement. 

Elle bénéficie d’un suivi psychiatrique régulier au CMP (Centre Médico-Psychologique), un suivi social auprès du CCAS (centre communal d’action sociale)et d’une aide de la PMI (Protection Maternelle Infantile). Elle mobilise autour d’elle de nombreux professionnels. Elle vit actuellement dans la peur qu’on lui retire son 3ème enfant, ce qui entraîne chez elle une instabilité permanente.

A son entrée au CAT, elle ne supportait aucune remarque sur son travail, elle était en conflit permanent avec ses collègues de l’atelier. Actuellement, elle a beaucoup évolué et a une meilleure intégration dans le groupe. Sur le plan social, les problèmes ressurgissent depuis peu avec le retour de son aîné (18 ans) au domicile. Il est violent, tape sa mère et sa petite sœur. Mme X a présenté une plainte contre lui au commissariat.

Devant cette nouvelle situation, Mme X a formulé une demande de transfert au CAT : elle veut retourner dans sa ville natale (lieu de son enfance perturbée). Elle veut ainsi fuir la commune où elle a tout de même un bon ancrage depuis 17 ans, où elle connaît tout le monde, pour « être à l’abri » d’un signalement pour sa petite fille. D’un autre coté, elle confirme qu’elle est bien au CAT et elle a su prouver ses capacités à travailler et à gérer son foyer.

Sa demande de départ est ambivalente.



	Résumé de la problématique

	Mme X est une femme de 42 ans, mère de 3 enfants. Le retard mental léger qui est évoqué semble être consécutif à un parcours de vie compliqué : milieu socio-économique défavorisé, carence affective importante, succession d’échecs. Cette femme travaille en CAT, elle bénéficie par ailleurs d’un suivi psychiatrique et social. Manifestement son insertion sociale est fragilisée entre autres par ses débordements (comportement impulsif, agressivité…) qui peuvent remettre en question sa place en CAT.



	Questions débattues en formation

	· Quel est le problème principal de Mme X ou du moins ce sur lequel on décide avec l’intéressée de travailler en premier ?

· Comment, tout en respectant le rythme, les désirs et les incohérences de la personne, peut-on l’amener à une certaine « normalité » relationnelle, de vie… ?

· Comment protéger la personne d’elle-même puisque ses conduites appellent toujours des complications, de l’abandon voire de la violence ?

· Comment favoriser son adaptation même fragile dans le cadre du CAT notamment ?




